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(CPC)

Résumeée en francais

Encourt la cassation, pour dénaturation des pieces du dossier et défaut de base 1égale, 1'arrét d'appel qui
retient la qualification de contrefacon en considérant qu'une attestation du fournisseur qualifiant les
marchandises de « second choix » constitue un aveu de leur caractére non original et contrefait, alors
que ce méme document affirmait explicitement que la marchandise n'était pas une contrefagon. Ce
faisant, la cour d'appel a dénaturé le sens clair de ladite attestation et privé sa décision de fondement

légal.
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